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1. Mention légale des textes régissant l’enquête publique 

 1. Mention légale des textes régissant l’enquête publique 

Article L.153-19 du code de l’urbanisme créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
« Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire. » 

Article R.153-8 du code de l’urbanisme créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art.  
« Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R.123-8 du code de 
l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure. 

Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou de la commune par le préfet. » 

Article R.123-8 du code de l’environnement (composition du dossier d'enquête) modifié par Décret n°2011-
2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 :  
« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme. Le dossier comprend au moins :  

1° Lorsqu'ils sont requis : 
a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues par 
le III de l'article L.122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article 
L.122-1 ou à l'article L.122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été 
prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R.122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L.122-1, le cas échéant, au III de l'article 
L.122-1-1, à l'article L.122-7 du présent code ou à l'article L.104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse 
écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par 
cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, 
l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L.181-8 et son résumé non technique, une note 
de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du 
projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou 
programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 
enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que 
la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la 
décision d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 
l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L.121-8 à L.121-
15, de la concertation préalable définie à l'article L.121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en 
vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également 
l'acte prévu à l'article L.121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L.121-16-2. Lorsque 
aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 
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6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur 
l'environnement en application de l'article R.122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier membre de 
l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à l'article R.515-85. » 

 
 Coordonnées du maître d’ouvrage 

L’élaboration du PLU a été menée sous l’autorité de : 
- M. Benjamin LEROUX, Maire 

MAIRIE D’ARNAY-LE-DUC – 15 Place Bonaventure des Periers - 21 230 ARNAY LE DUC 
Courriel : mairie-arnay-le-duc@wanadoo.fr 

 
Tout au long de la procédure, l’établissement des documents s’est fait de manière concertée en 
associant :  

- La commission d’élus :  
o M. BLIGNY  Adjoint  
o Mme DELOINCE Adjointe 
o Mme JOLY  Adjointe 
o Mme SANCHEZ  Adjointe 
o M. CRAMETTE  Adjoint 
o M. VOLPE  Adjoint 
o Mme CLERGET  Conseillère municipale  
o Mme JOLY  Conseillère municipale  
o Mme LAGUIONIE Conseillère municipale  
o Mme MORIN  Conseillère municipale 
o Mme NICOLLE  Conseillère municipale  
o Mme VERNARDET Secrétaire générale 

 
- Autres services :  

o M. MARS   DDT 21 
o Mme MAGNIERE  Chambre d’agriculture 
o Mme BIZOUARD  Conseil départemental 
o Mme DE OLIVEIRA-CASTEL CAUE21 

 

 

Le dossier a été réalisé avec l’appui un bureau d’études retenu à l’issue d’une procédure de consultation en 
application de l’article 28 du code des marchés publics ; ce bureau d’études est : 

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage 

30 Bis Rue Charles Delaunay – 10000 TROYES 

 

L’établissement des contenus a donné lieu à de nombreuses réunions de groupes de travail réunissant 
principalement les membres de la commission d’élus, les services de la DDT, le bureau d’études et d’autres 
services selon les sujets abordés. Chacune de ces réunions a fait l’objet de comptes rendus.  

  

mailto:mairie-arnay-le-duc@wanadoo.fr
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 Place de l’enquête publique dans la procédure 

La présente enquête publique porte sur l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme arrêtée 17 Juin 2025 par 
délibération en conseil municipal conformément à l’article L.153-14 du code de l’urbanisme. 

Dans le dossier soumis à enquête publique figure les pièces du dossier tel qu’il a été arrêté.  

La procédure de révision du PLU a été marquée par les étapes suivantes : 

- 16 novembre 2022 : Délibération prescrivant la révision du PLU et fixant les modalités de concertation ; 
- 13 novembre 2024 : Débat sur les orientations du P.A.D.D. - Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables - en conseil municipal ; 
- 07 juin 2024 et 20 juin 2025 : Réunions avec les personnes publiques associées et les services de l’Etat ; 
- Concertation tout au long de la révision du PLU (réunions publiques le 07 septembre 2023 et 

le 06 décembre 2024) ; 
- 07 juillet 2025 : Arrêt du PLU et bilan de la concertation par délibération du conseil municipal ; 
- Du 18 juillet au 18 octobre 2025 : Consultation des personnes publiques associées et des services de 

l’Etat ; 
- Dates de l’enquête publique à déterminer : courant du mois d’octobre ; 
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